
 

Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         23  

 Procurations               :            5     

Séance Ordinaire du 20 JUILLET  2022 VOTES                      :           28 

 POUR                        :           28 

L’an deux mille vingt-deux CONTRE                   :             /   

Et le vingt du mois de JUILLET ABSTENTIONS        :             /     

 Date de convocation   :   13/07/2022 

 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. CODOUL B. GHERBI C. LAUGIER N. LOUVION 

C. BRUNET M. TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C. CLARES P. BOY JP. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. ODDOU S. MUNS A. 

PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. SEBANI S. FERAUD S.  

 

PROCURATIONS :  M. Franck PERARD à  M. Daniel SPAGNOU 

 Mme Nicole PELOUX à M. Jean-Pierre TEMPLIER 

 Mme Emilie SCHMALTZ à Mme Christine REYNIER 

 Mme Elodie JOURDAN à M. Bernard CODOUL 

 M. Sylvain JAFFRE à Mme Stéphanie SEBANI  

 

ABSENT EXCUSÉ : M. Cyril DERDICHE 

  

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

 
2022-07-09-ST 

 
 
 

OBJET : signature du contrat concernant la redevance d’occupations Génie Civil Boucles et Liaison Optiques (GC 

BLO). 

Le rapporteur informe que dans le cadre de la sécurisation des groupes scolaires de l’école DE LAPLANE, SIMONE-VEIL, 

VERDUN et notamment la mise en place de la vidéoprotection, il a été nécessaire de passer le réseau fibre optique dans les 

fourreaux Génie Civil d’ORANGE reliant le serveur de la médiathèque à ces établissements. Il est nécessaire de rémunérer 

ORANGE pour l’accès au Génie Civil et aux appuis Aériens par la signature d’un contrat.   

Les fourreaux existants ORANGE ont été utilisés afin de permettre à la Commune d’économiser du Génie-Civil, soit 3 520 ml de 

tranchée sous chaussée et en domaine urbain, mais cette procédure est cadrée et payante sous forme d’une redevance 

mensuelle. 

Le déploiement de la fibre optique en GC BLO sur Sisteron a porté sur les tronçons suivants : 

• Ecole DE LAPLANE – rue de Provence : 1 600 ml 

• Ecole SIMONE-VEIL – parking Melchior Donnet : 1 100 ml 

• Parking Melchior Donnet – Médiathèque : 600 ml 

• Ecole de Verdun – Mairie : 220 ml 

CITEOS en tant qu’opérateur s’est chargé de réaliser l’étude sur site, d’enregistrer les documents et de réaliser le dossier 

de fin de travaux. 

Le contrat prendra effet au 1er août 2022, la redevance mensuelle, ferme et actualisable pendant toute la durée du contrat 

pour l’ensemble des prestations définies dans celui-ci pour les 4 tronçons est fixée globalement et forfaitairement à la 

somme de 217.20 € H.T/mois soit 2 606.40 € H.T/an. 

 

 

 



Il y a lieu : 

D’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat de redevance d’occupations GC BLO pour le déploiement opérateur dans 

les installations d’ORANGE. 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITÉ, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat de redevance d’occupations GC BLO pour le déploiement opérateur dans 

les installations d’ORANGE, et toute pièce relative à ce contrat ; 

DIT que les crédits sont prévus au budget. 

 

 

POUR COPIE CONFORME, 

        Le Maire, 

        D. SPAGNOU 

 


